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COMITE DEPARTEMENTAL DES YVELINES 
DE TIR A L'ARC 

 
 

Procès verbal 
ASSEMBLEE GENERALE 

16 Octobre 2009 
 

 

Invitée : Mme REY 

Clubs présents ou représentés : 

Achères   Guyancourt   Montigny le Bretonneux                     
Aubergenville   Hardricourt   Poissy                 
Bazainville   Houilles   Rochefort en Yvelines                         
Bois d’Arcy   Jumeauville   Rocquencourt                                     
Buc    Les Essarts le Roi  Saint Arnoult en Yvelines                   
Carrières sur Seine  Les Mureaux   Saint Germain en Laye                        
Chevreuse   Magny les Hameaux  Trappes                                      
Coignières   Mantes la Jolie  Versailles                
Conflans Sainte-Honorine Marly le Roi   Villepreux                
Elancourt   Maurepas   Viroflay               
Fontenay le Fleury  Meulan 

Clubs présents ou représentés ne pouvant prendre part aux votes conformément aux statuts 
du CDY : 

Villiers St Frédéric  Voisins le Bretonneux 

Clubs absents :  

Breval    Le Pecq   Mareil Marly                             
Gargenville   Le Vésinet   Montesson                   
Guyancourt CNCA  Maisons Laffitte  Rambouillet         

 

20 h 45 : 32 clubs représentant 172 voix sur  212 sont présents : le quorum est atteint, la séance 
peut commencer. 
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COMITE DEPARTEMENTAL DES YVELINES 
DE TIR A L'ARC 

 
 

1 - Accueil et mot de bienvenue du Président : Jean-Yves FLEURANCE 

Le Président souhaite la bienvenue à tous les participants, présente Mme REY (représentante de 

la DDJS et notre interlocutrice notamment pour les dossiers CNDS) la remercie de sa présence et 

remercie les Archers de Rocquencourt de nous accueillir. 

Une minute de silence est observée en l’hommage de nos amis archers disparus. 

La  distribution  des  enveloppes  contenant  les  bulletins  de  vote  a  été  effectuée,  lors  de 

l’émargement  de la  feuille  de  présence,  auprès de chaque président  de club ou de son 

représentant. 

Le Président demande 2 volontaires pour assurer le contrôle des votes et le dépouillement : Pierre 

ZEH et Jean-Claude THOMAS se présentent pour être les assesseurs de cette assemblée. 

 

2 - Rapport moral du Président : Jean-Yves FLEURANCE : voir annexe 1 

Avant toute chose Jean-Yves FLEURANCE remercie Patrick LEMESLE pour l’ensemble de son 

œuvre, remercie les membres du Comité Directeur et tout particulièrement Elisabeth BEDU. 

Après avoir lu son rapport moral, Jean-Yves FLEURANCE demande si certains souhaitent  des 

précisions. Pas de question, on peut donc procéder au vote. 
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Vote N° 1 : Approbation du rapport moral du Président (J-Y FLEURANCE) par les présidents 

des clubs/compagnies 

 Inscrits  :       212 voix                                                                                                        

 Votants :      172                Exprimés :   172            Blancs : 0                                         

 OUI :            172                NON :         0 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 

 

3 - Rapport financier de la trésorière : Elisabeth BEDU 

Après l a distribution du compte d’exploitation représentant l’ensemble des activités du CDY, et 

le tableau de synthèse commissions par commissions, E. BEDU apporte quelques précisions sur 

certains postes.  Elle  fait  remarquer  qu’il  n’y a pas eu de dépenses somptuaires,  pas de 

remboursements de frais demandés par les membres du Comité Directeur : autant de raisons qui 

justifient le résultat. 

Pas de question, le vote peut avoir lieu. 

Vote N° 2 : Approbation du rapport financier de la trésorière (E. BEDU) par les présidents des 

clubs/compagnies 

 Inscrits  :       212 voix                                                                                               

 Votants :      172                Exprimés :   172            Blancs : 0                                 

 OUI :            172                NON :         0 

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 
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DE TIR A L'ARC 

 
 

4 - Perspectives 2009-2010 : voir annexe 2 

Après avoir exposé les perspectives 2009-2010, Jean-Yves FLEURANCE demande si certains 

souhaitent  des précisions. Pas de question. 

 

5 - Point sur les Commissions 

Chaque responsable des différentes commissions fait un bilan des actions qui ont été menées au 

cours de la saison 2008-2009 et fait part des projets pour la saison 2009-2010. 

Jean-Louis DEMARCONNAY, responsable de la commission parcours, indique que son rapport 

sera mis en ligne sur le site du CDY. 

Christian SIMEONI, responsable de la commission jeunes, fait lecture de son rapport que vous 

trouverez en annexe 3. 

Florence MARTIN,  responsable de la  commission arbitres,  rappelle  les  points suivants :                     

- qu’à partir de la saison estivale 2010, les clubs candidats pour organiser un concours devront 

avoir dans leur effectif un arbitre fédéral.                     

- qu’il ne faut pas oublier, lors de l’inscription d’un concours, de lui envoyer le formulaire de 

demande de concours rempli  avec le nombre de cibles et le nombre de départs, le tout 

accompagné d’un chèque de 7 € à l’ordre du CDY, faute de quoi le concours ne sera pas validé.                        

- que la nouvelle règle permettant à un archer de quitter le pas de tir sans prévenir l’arbitre inclus 

aussi :  « s’il n’y a plus personne sur le pas de tir, l’arbitre est en droit de siffler 2 ou 3 coups 

indiquant la fin de la volée. Ainsi, la volée est terminée et aucun archer ne peut plus revenir sur la  
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ligne de tir puisque la nouvelle règle indique que l’archer peut revenir sur la ligne de tir avant la 

fin de la volée. ». 

Les responsables des commissions demandent si certains souhaitent  des précisions. Pas de 

question. 

 

6 - Remise des diplômes Entraîneur 1 

Luc DUCASTEL procède à la remise des diplômes Entraîneur 1. 

 

7 - Demande de modification de l’ordre du jour 

Le Président Jean-Yves FLEURANCE demande la modification de l’ordre du jour avec l’ajout du 

point suivant : autorisation du changement d’adresse du CDY. 

Vote  N°  3  :  Autorisation  de la  modification  de l’ordre du jour  par  les  présidents  des 

clubs/compagnies 

 Inscrits  :       212 voix                                                                                               

 Votants :      172                Exprimés :   172            Blancs : 0                                 

 OUI :            172                NON :         0 

La modification de l’ordre du jour est approuvée à l’unanimité. 
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8 - Autorisation du changement d’adresse du CDY 

Le Président Jean-Yves FLEURANCE indique que les locaux mis à disposition du CDY vont être 

fermés. De nouveaux locaux nous seront proposés mais nous ne connaissons pas, à ce jour, 

l’adresse précise. Le Président demande un vote l’autorisant à effectuer toutes les démarches 

nécessaires au changement d’adresse. La nouvelle adresse sera, bien entendu, communiquée dès 

que possible. 

Jean-Yves FLEURANCE demande si certains souhaitent  des précisions. Pas de question, on peut 

donc procéder au vote. 

Vote  N °  4  :  Autorisation  du  changement  d’adresse  du CDY  par  les  présidents  des 

clubs/compagnies 

 Inscrits  :       212 voix                                                                                               

 Votants :      172                Exprimés :   172            Blancs : 0                                 

 OUI :            172                NON :         0 

L’autorisation du changement d’adresse du CDY est approuvée à l’unanimité. 
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9 - Questions diverses 

Mme REY se présente, expose son rôle au sein de la DDJS, et propose à chacun de prendre 

contact avec elle pour approfondir et analyser les projets en cours. 

Le CDY a souhaité mettre à l’honneur les archers ayant obtenus des qualifications et/ou des titres 

aux différents Championnats de France. Une récompense est remise aux archers présents ou à 

leur président de clubs ou représentant. 

 

10 - Clôture de l’Assemblée Générale : Jean-Yves FLEURANCE 

Jean-Yves FLEURANCE remercie tous les participants de leur attention, et les invite au cocktail 

de l’amitié. 

23 h 00. L’Assemblée Générale est terminée. 

 

       A Rocquencourt, le 16 Octobre 2009 

 

                           Le Président                                                        

                                              Jean-Yves FLEURANCE 
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          Annexe 1 
RAPPORT MORAL SAISON 2008/2009 

 
Une saison sportive vient de s'achever, la nouvelle commence, le moment est venu d'effectuer un 
bilan des actions effectuées et de vous présenter les actions que nous comptons mener pour cette 
nouvelle saison. 
Il s'agit pour moi d'une première en tant que président du CDY, voilà maintenant un an que toute 
l'équipe élue en octobre 2008 s'est mise au travail.  
Il n'est que temps de rendre hommage à mon prédécesseur, le travail qu'il a accompli tout au 
long de ses 8 années de présidence a grandement facilité notre action. 
Je remercie l'ensemble des membres du Comité Directeur pour tout ce qu'ils ont accompli avec 
une mention particulière pour Elisabeth, notre trésorière qui m'a beaucoup aidé à mettre en place 
progressivement ce nouveau comité. 
 
Le département compte 2518 licenciés pour 45 clubs dont 43% de jeunes. Ce dernier chiffre est 
vraiment important, il montre bien où doivent se porter prioritairement nos efforts. Il s'agit d'un 
gros département en terme de nombre de licenciés. Je pense que dans le futur il sera bon de se 
pencher sur la nécessité d'avoir des infrastructures permanentes. 
 
Formation : 
Je vais commencer ce bilan par la Formation, les initiateurs de clubs se devaient de participer à 
une  remise  à  niveau afin  de prétendre  au  nouveau titre  d'  « Entraîneur  1  ».  Il  reste 
malheureusement encore quelques personnes qui n'ont pas souhaité participer. 
Dans le même temps, de nouveaux Entraîneurs 1 se sont formés, quelques uns sont passés 
Entraîneur 2, certainement trop peu. Le département manque également de Brevets d'État. 
Du point de vue matériel, il est toujours aussi difficile de mettre en place le calendrier des 
formations, c'est une lourde tâche. 
 
Arbitrage : 
Le département compte 10 arbitres toutes options, 7 arbitres fédéraux avec une ou plusieurs 
options, 7 arbitres assistants et 2 candidats, on ne peut que constater le déficit d'arbitres même si 
celui-ci est en voie d'amélioration. Ceux-ci sont beaucoup sollicités et la relève est plus que 
nécessaire. Il ne faut pas oublier qu'à partir de la saison extérieure, un club organisateur de 
concours doit avoir un arbitre. N'hésitez pas à sensibiliser vos adhérents. L'arbitre est un élément 
indispensable à la vie d'un sport. 
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Informatique : 
Le site du CDY est un site vivant où vous trouverez toutes les informations utiles; en vous 
inscrivant sur la news-letter, vous serez immédiatement prévenus des informations mises à 
disposition. 
 
Matériel : 
Le CDY s'est doté de matériel supplémentaire, entre autres de quelques bêtes (tir 3D). Cela 
demande beaucoup d'entretien, les clubs doivent respecter le travail accompli. 
 
Jeunes : 
4 jeunes Yvelinois ont pu intégrer le Groupe Benjamin-Minime régional, cela leur a permis de 
progresser et d'atteindre de bonnes prestations aux championnats régionaux, ou nationaux pour 
une jeune de Mareil-Marly. 
Je profite de ce rapport pour remercier tous les clubs qui accueillent nos jeunes dans le cadre de 
la détection ou dans le cadre du groupe jeunes départemental avec une mention particulière à 
Achères. 
Ce groupe jeunes départemental a bien fonctionné avec une participation de 15 à 20 jeunes. 
Une évolution de ce groupe est en cours pour la nouvelle saison dans le cadre du projet CNDS. 
En ce qui concerne la Francilienne, les Yvelines terminent 2ème  au classement toutes catégories 
à égalité de points avec l'Essonne, mais battu au total des scores. 
Une bonne participation est à noter pour la Division départementale Jeunes de clubs. La finale 
de Maurepas à 2x50m a prouvé, si besoin était, que cette épreuve a toute sa place dans le 
calendrier et doit perdurer. 
 
Sportif : 
Le Championnat Départemental et le classement ont toujours autant de succès. Les disciplines 
extérieures enregistrent toujours un taux de participation moyen. La Division Départementale 
(DD)  connaît elle-aussi un bon succès, il faut féliciter toutes les équipes Yvelinoises qui ont 
participé à la finale des DD, l'ouverture de places supplémentaires au niveau régional a permis à 
nombre d'équipes de s'illustrer et ainsi accéder au niveau Division Régionale (DR). Chez les 
classiques hommes, Montigny descend en DD et est remplacé par Maurepas, chez les classiques 
femmes, Maurepas et Rocquencourt montent en DR, chez les poulies, Elancourt, Guyancourt et 
Rambouillet montent en DR. Les Yvelines seront donc bien représentées en Division Régionale, 
il ne manque que des accessions à une Division Nationale pour que le succès soit complet. 
Nous avons enregistré 89 participations à des Championnats de France, cela concerne 55 
archers, avec un taux de réussite de présence sur les podiums de 20%, soit 14 podiums, 10 ont 
été remportés par des jeunes ce qui prouve bien que notre effort doit continuer vers cette 
population d'archers. 
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L'opération Nîmes a encore connu un grand succès et sera reconduite cette année en faisant 
évoluer la sélection en faveur des jeunes. 
Nous avons également choisi d'envoyer des archers sur le circuit de D1 à Fontainebleau, nous 
renouvellerons cette opération dès que ce sera possible, un seul regret : cette compétition n'est 
ouverte qu'aux arcs classiques et très peu aux jeunes. 
Nous avons malheureusement une mauvaise nouvelle, nous souhaitons poursuivre les actions du 
groupe Haut-niveau, mais nous enregistrons la défection de l'entraîneur Benjamin Louche, des 
pistes sont d'ores et déjà à l'étude pour le remplacer au plus vite. 
Je terminerais ce bilan par les disciplines de parcours en commençant par le Tir Campagne par 
équipes, Rambouillet était la seule équipe Yvelinoise et termine 5ème  de la compétition.. 
Les tir Nature et 3D : tout le monde a maintenant connaissance des résultats des Championnats 
de France par équipes, je ne m'attarderais pas sur les résultats individuels aussi bien en 
Championnat Régional ou National, pour retenir les 2 évènements marquants de cet été, en 
premier la belle victoire pour l'équipe de Rochefort au Critérium de France de Tir 3D fin août et 
l'apothéose avec le titre de Champion de France de Tir 3D par équipes départementales décroché 
par l'équipe des Yvelines les 26 et 27 septembre à Bilieu en Isère. 
 
Il ne nous faut pas oublier la journée Découverte des disciplines de parcours organisée le 1er  mai 
par les clubs de Bazainville et Bois d'Arcy. 
J'en terminerai là avec ce rapport et je suis prêt à répondre à vos questions. 
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Annexe 2 
PERSPECTIVES 2009-2010 

 
 

- Championnat Département Salle : il tombe en même temps que Nîmes, on essaiera toutefois en   
  fonction du nombre d'archers présents sur les compétitions d'augmenter le nombre de 
  sélectionnés en passant les Bare-Bows avec les adultes. 
 
- Championnat Départemental FITA (2x70m) nous sommes à la recherche d'un organisateur  
   possédant un terrain permettant d'installer 30 cibles et ainsi proposer des phases finales. 
 
- Nimes : nous comptons emmener plus de jeunes que d'habitude malgré la difficulté liée à la 
  date, et le besoin en encadrants supplémentaires. 
 
- Jeunes : dans le cadre du projet CNDS, les actions démarrent avec notamment la mise en place 
  du groupe d'entraînement CPS, avec également les rencontres inter-clubs. 
 
- Groupe Haut-Niveau : nous avons souhaité incorporer plus de jeunes, cela devrait créer une 
   vraie émulation. L'émergence des jeunes vers le haut-niveau nous semble une priorité. 
 
 
- Il reste à favoriser l'accès des jeunes aux disciplines de parcours, peut-être faudra-t'il réfléchir à 
   la création d'une semaine jeunes, en tout cas le sujet mérite d'être étudié. 
 
- Les Yvelines qui est un gros département mériterait de posséder des infra-structures 
   permanentes, c'est un gros dossier, j'espère que nous aurons le temps de commencer à poser les 
   bases d'une étude de faisabilité. 
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Annexe 3 
Commission des Jeunes : bilan de la saison 2008/2009 

 

La détection  -  à Achères 
Le niveau de participation a été correct : 21 archers représentant 8 clubs Yvelinois (Achères � 3, 

Elancourt � 2, Houilles � 2, Houdan � 3, Mareil � 6, Marly � 2, Poissy � 1, Saint Germain � 2. 

 

Neuf jeunes Yvelinois(es) ont été retenus dans le Groupe Benjamins-Minimes régional : 

 

 
 

 

Nous noterons les très bonnes progressions de tous ces jeunes tout au long de la saison avec en point 

fort la participation de Laury COHEN au championnat de France FITA. Sans oublier pour beaucoup 

d’entre eux de bons résultats dans les championnats régionaux. 

 
Nous encourageons donc l’ensemble des clubs à présenter leurs jeunes lors de la prochaine 
organisation. 

Merci une fois de plus au club d’Achères pour son accueil et l’organisation tout au long de la journée. 

 

Groupe d’entraînement des Jeunes  
L’organisation des entraînements a été un peu plus facile, au rythme d’un par mois. Cette saison les 

jeunes ayant participé à la détection y ont été conviés dès la fin novembre.  

Le taux de participation général s’est situé entre 15 à 20 jeunes (pas toujours les mêmes). 

Il faudra faire évoluer cette organisation pour la prochaine saison. 

 

 

 

722915N COHEN LAURY MAREIL 
714248G DALLE-MOLLE QUENTIN MARLY 
682022D HENRY MATHYS BAZAINVILLE 
704983L LE MENE HERMINE MAREIL 
704989T MARCHEGUET BENOIT MAREIL 
689058B PRINCE  THOMAS BAZAINVILLE 
715714A SIMON MARGOT ST GERMAIN 
682027J SIMONEAU BASTIEN BAZAINVILLE 
701358W TAFURI (refus) MAXIME POISSY 



CDY – CTA ASMB Mail des Courlis – 78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

Téléphone : 06.89.06.41.72 - Adresse Internet : archers78@free.fr,  SIREN = 449 818 160 
Partenaires institutionnels : Conseil Général 78 et D.D.J.S.-78  

13 

COMITE DEPARTEMENTAL DES YVELINES 
DE TIR A L'ARC 

 
 

Francilienne 
Nous avons présenté une équipe dans chacune des trois catégories. 

Les résultats après l’épreuve en salle ont été très encourageants : 

- 3ème en Arc classique catégorie de Benjamin(e)s-Minimes 

- 1er en Arc classique catégorie de Cadet(te)s-Juniors 

- 1er en Arc à poulies –18 ans 

Lors du concours 2 x 50 m les résultats ont été un peu en retrait 

Le classement final est le suivant : 

- 4ème en Arc classique catégorie de Benjamin(e)s-Minimes 

- 2ème en Arc classique catégorie de Cadet(te)s-Juniors 

- 2ème en Arc à poulies –18 ans 

Pour le classement toutes catégories, nous sommes 2ème (ex æquo avec l’Essonne mais battus au total 

des  points  marqués). 

Avec un regret : une équipe arc à poulies « diminuée » le troisième archer était un « arc classique 

reconverti ». Merci à Kévin Soler. 

 

Division Départementale Jeunes de Club 
Une mobilisation plus importante des clubs cette saison : 

- 12 équipes en Arc classique catégorie de Benjamin(e)s-Minimes 

- 14 équipes en Arc classique catégorie de Cadet(te)s-Juniors 

- 1 équipe en Arc à poulies –18 ans 

 

Les clubs champions départementaux sont :  

- Meulan en Arc classique catégorie de Benjamin(e)s-Minimes, 2ème Hardricourt, 3ème Carrières 

sur Seine 

- Elancourt en Arc classique catégorie de Cadet(te)s-Juniors, 2ème Conflans St Honorine 3ème Les 

Mureaux 

- Conflans Ste Honorine en Arc à poulies –18 ans 

 

Au vu de l’engouement des jeunes lors de la phase finale de la compétition 2 x 50m, cette épreuve 

doit se développer. 

 

Le projet CNDS sur 4 ans -  totalement orienté envers les Jeunes 
 

Ce projet, ambitieux,  déjà présenté lors de l’assemblée de juin dernier est constitué d’actions pour 

les jeunes. 
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Dès septembre 2009 nous aurons mis en place : 
- Une Equipe Technique Départementale qui assurera le suivi des entraînements du CPS. Cette 

action a été lancée le 02 juillet dernier et est composée d’un BE et d’entraîneurs volontaires. 

Elle n’est pas fermée. 

- Création du Centre de Perfectionnement Technique : tous les entraînements de la saison sont 

programmés. Le planning est fait : toutes le deux semaines depuis le 27 septembre dernier.  

      Les lieux sont aussi connus, pour la salle Poissy et Elancourt. 

 

A parti d’octobre 2009  ���� promouvoir 

- La détection : les résultats des jeunes les saisons précédentes sont très encourageants. Il faut 

que les clubs n’hésitent plus à la proposer à leurs jeunes motivés. Accueillir les jeunes de la 

détection au CPS 

- La DDJC : sur les deux concours salles, Conflans Ste Honorine et Elancourt, deux départs sont 

réservés pour cette compétition 

- La participation aux compétitions : 

o De loisirs pour les débutants par l’organisation d’inter clubs 

o Qualificatives en salles, mais aussi en extérieur 

 

Les résultats sportifs en individuel 
 

Nous souhaitons terminer en félicitant :  

- les clubs pour le travail réalisé 

- les jeunes pour leur engagement 

 

De bons résultats régionaux et nationaux ont été obtenus dans toutes les compétitions et toutes les 

catégories. 

 

Nous  espérons  toujours  plus  de  coopération,  entre  les  clubs  et  le  Comité 

Départemental, pour les actions engagées envers les Jeunes. 

 

Pour la Commission des Jeunes    Christian SIMEONI 
 


